Vendredi 11 décembre

2026
a Marsac sur l'lsle Programme
Maison des Communes 1. ’appropriation des biens sans maitres par les

collectivités du bloc communal

Durée : 6 heures

= Définition des biens sans maitres

De 9h a 12h = Différenciation avec successions en

De 14h a 17h déshérence

= Les modalités d’acquisition

= (Quelles utilisations possibles des biens

= Que faire en cas de revendication du bien ?
® Support pédagogique

(diaporama) comprenant
des exemples remis aux
stagiaires, puis diffusé par
voie électronique apreés la = Définition

session = Quelle procédure mettre en ceuvre ?
AU AT = La phase d’expropriation

Gl DG T L = Que faire si le propriétaire n’a pas pu étre

2. Les immeubles en état d’abandon

direct . cpe s
identifié ?

= Quelles utilisations possibles du bien ?

Intervenant : Sylvain LOHNER

Expert des collectivités locales

Udm24 formations
0553028735
contact@udm?24.fr
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